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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 10, insérer l'article suivant:

À la première phrase du premier alinéa du I de l’article 235 ter ZD du code général des impôts, les 
mots : « un milliard » sont remplacés par le montant : « 500 millions ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement d’élargissement du seuil de capitalisation boursière à partir duquel les entreprises sont 
soumises à la taxe sur les transactions financières.

 


